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PROJET EDUCATIF TERRITORIAL (synthèse) 
 
 
 
CADRE GENERAL 
 
Le Projet Educatif Territorial (PEDT - nouveau nom du Projet Educatif Local définit 
antérieurement) est l’expression écrite de la politique éducative partagée, conduite à 
l’échelle de la ville, qui s’attache à mettre en cohérence l’action de l’ensemble des acteurs. 
 
Il constitue le cadre fondamental de la politique contractuelle et partenariale de la Ville, 
d’une part, globalement, pour proposer une offre éducative multiforme sur l’ensemble du 
territoire communal, d’autre part, plus particulièrement, pour lutter contre la 
marginalisation de certains territoires. 
 
Il vise trois objectifs complémentaires : répondre de façon collective et partagée aux 
besoins du territoire ; réduire les inégalités en traitant de façon adaptée les demandes 
précises d’enfants et de familles socialement défavorisés ; résoudre les difficultés 
éducatives.  
 
Le PEDT se fonde sur 4 principes majeurs : 

 
- Territorialité : Fédérer un ensemble de moyens humains, techniques et financiers sur 
un territoire défini comme étant la commune de Nîmes 
- Convergence : Formaliser la volonté politique commune des acteurs de terrain et 
constitue le cadre indispensable au travail collectif. 
- Globalité : Proposer à chaque enfant un parcours éducatif, ce qui nécessite des 
interactions permanentes entre les projets des écoles et établissements scolaires 
concernés et les politiques locales en faveur de la jeunesse, donc une continuité entre les 
temps scolaires et les temps péri ou extrascolaires, une articulation étroite entre les 
acteurs. 
- Equité : S’adresser à tous les jeunes concernés en portant une attention particulière 
aux publics prioritaires, c'est-à-dire aux enfants et adolescents qui ont le plus besoin de 
bénéficier de l’action publique. 
 
Les objectifs du PEDT 
 
I. Contribuer à la réussite du parcours scolaire de l’enfant et du jeune par la 
mise en œuvre d’un programme d’actions éducatives multiformes, et cela du temps de la 
petite enfance au temps libre. 
 
- Appréhender l’enfant et le jeune selon une approche globale, dans tous les espaces 
éducatifs, pour assurer son bien-être et son développement harmonieux 
- S’adapter à chaque enfant et adolescent 
- Favoriser une ouverture sur le monde 
- Viser le bien être et l’épanouissement de l’enfant 
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II. Favoriser une continuité éducative entre le temps de la petite enfance, le temps 
scolaire, le temps périscolaire, le temps du collège, le temps libre. 
 
- Favoriser la rencontre entre les acteurs, croiser les métiers ; soutenir les parents dans 
leur rôle éducatif, préparer les enfants et les parents à l’entrée en maternelle. 
- Mettre en place des  actions qui permettent de gérer les passages d’un cycle scolaire  à 
un autre 
- Organiser des activités éducatives en lien avec le socle S4C, avec le souci de la 
cohérence dans les approches et objectifs pédagogiques ; informer, accompagner et 
soutenir les familles.  
- Articuler projet d’école et projet du temps périscolaire ; articuler projet du temps 
périscolaire et dynamique d’un projet d’accueil de loisirs – extension du dispositif ALAE sur 
toutes les écoles. 
 
III. Prendre en compte de manière appropriée les publics fragilisés. 
 
- Enfants fragilisés par leur situation personnelle (enfants malades, enfants handicapés 
- Enfants fragilisés par leur environnement 
- Prioriser les publics résidant en quartiers prioritaires « politique de la ville » dans l’appel 
à projet associatif en partenariat avec les institutions (Etat, CAF, CG, etc.)  
 
IV. Impliquer les parents et les familles dans les actions éducatives. 
 
- Accompagner les familles dans leur rôle de soutien et les personnels des espaces 
éducatifs dans leur compréhension des familles. 
- Informer les familles sur tout ce qui se développe dans le champ éducatif du territoire 
(commune/quartier) pour l’enfant et le jeune. 
- Aider les familles à s’impliquer dans les apprentissages à la maison  
- Associer les familles dans les prises de décision, à l’école comme dans tous les espaces 
éducatifs 
- Rétablir pour les enfants et les jeunes l’image parentale dans son statut de référent et 
de repérage social 
- Initier ou développer des pratiques culturelles, sportives, environnementales qui peuvent 
être pratiquées de façon commune par les parents et leurs enfants, permettant ainsi de 
créer des moments privilégiés de reconstruction ou d’affermissement des liens familiaux. 
- Trouver les outils d’information qui permettent aux familles, même celles qui sont 
apparemment les plus éloignées, d’être rattachées au projet éducatif de leur(s) enfant(s), 
de se l’approprier. 
 
V. Favoriser l’accès pour tous aux loisirs éducatifs. 
 
Contribuer à l’épanouissement des enfants et des jeunes en leur permettant la meilleure 
intégration dans la cité suppose de :  
 
- Permettre au jeune, dès le plus jeune âge, de se déplacer dans la ville, de s’investir en 
toute sécurité dans des activités qui lui permettent de construire ses apprentissages et 
son parcours personnel. Il en résulte la nécessité de favoriser l’accessibilité des espaces 
éducatifs pour les enfants et les jeunes handicapés. 
- Soutenir les organismes qui œuvrent durant le temps libre et qui contribuent par les 
actions qu’elles mettent en place à la réussite scolaire et éducative des enfants et des 
jeunes  
 


